
La zone de rencontre est un  

espace partagé. Balade, flânerie, 

 shopping, moments de détente en terrasse…  

c’est un lieu de vie pour tous. Les piétons  

y ont priorité sur tous les autres modes. 

Le double sens cyclable y est autorisé. 

Pour que ça fonctionne, respect 

mutuel et courtoisie sont  
de rigueur !

CEE

6 km/h dans 
les rues piétonnes   

et 20 km/h dans le reste 
du centre-ville. 

Ne gare pas ton 
vélo n’importe où ! 

Déjà 200 places vélos 
disponibles.

Rues 
piétonnes 

les mercredis et 
samedis matins 

10h30-15h


